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DECLARATION 

Réuni ce dimanche 17 Février 2013 en vue d’examiner la situation née de la marche pacifique organisée par le 

Cadre Permanent de Réflexion et d’Action des Syndicats d’Enseignants le vendredi 15 février 2013, le Bureau 

Exécutif du Syndicat National des Agents de la Formation et de l’Education du Niger (BEN/SYNAFEN) rend 

publique la déclaration dont la teneur suit : 

Le BEN/SYNAFEN : 

• Rappelle au gouvernement de la 7e République qu’il gagnerait en crédibilité au moins en respectant la 

Constitution que le peuple Nigérien s’est librement donnée et notamment ses principes régissant la liberté 

syndicale, de manifestation et d’accès à l’information ; 

 

• Fustige, dénonce et condamne l’usage sauvage et arbitraire de la force publique contre les citoyens qu’elle a 

pourtant le devoir sacré de protéger ; 

 

• Rappelle que cette attitude n’est ni plus, ni moins qu’un abus de pouvoir caractéristique d’un régime en mal 

de gestion et peut être passible de poursuite devant les tribunaux ; 

 

• Attire l’attention de la force publique que l’article 15 de la Constitution du Niger stipule que « nul n’est tenu 

d’exécuter un ordre manifestement illégal » et le 39 « tout citoyen Nigérien, civil ou militaire, a l’obligation 

absolue de respecter en toute circonstance la Constitution et l’ordre juridique de la République sous peine de 

sanction prévue par la loi » ; 

 

• Informe les dirigeants que les enseignants ne sont ni des enfants ni des jouets, mais des responsables et 

qu’ils ne cèderont jamais à l’intimidation de quelque nature qu’elle soit et que rien ne pourrait les contrecarrer 

tant leur détermination est grande ; 

 

• Rappelle à ceux qui s’obstinent à  la force comme seul moyen de résoudre les différends  qu’entre le Niger 

de 2013 et le moyen âge des « exploits guerriers », il y a un écart de sept (7) siècles et qu’il n’y a qu’une et 

une seule façon de régler les conflits pour les peuples civilisés : le dialogue 

 

• Prend l’opinion nationale et internationale à témoin de la responsabilité du gouvernement quant aux 

conséquences de l’enlisement de cette situation sur le devenir de l’école Nigérienne ; 

 

• Enfin le BEN/SYNAFEN remercie et rend hommage à toutes les enseignantes et enseignants du Niger et la 

presse privée pour leur engagement à faire valoir l’Etat de droit.     

 

Vive le système éducatif nigérien, 

Vive le SYNAFEN, 

VIVE LE CPRASE -VIVE L’IE-VIVE LE NIGER 

Syndicat National des Agents de la Formation et de l’Education du Niger 
SYNAFEN 
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